
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministdre de la Famille, de l'lnt6gration
et i la Grande R€gion

Convention 2023 relative aux Services pour personnes adultes

La convention est conclue

ENTRE

l'Etat du Grand-Duch6 de Luxembourg,

repr6sent6 par Madame Corinne CAHEN,

Ministre de la Famille et de l'lnt6gration

ci-aprds ddnomm6 ( Etat D

d'une part,

ET

L'Administration Communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette,

ayant son sidge social L-4OO2 Esch-sur-Alzette, B.P. 145,

pour ses services Foyers de la Ville d'Esch-sur-Alzette,

repr6sent6 par son Bourgmestre, Monsieur Georges MISCHO et ses dchevins Monsieur

Martin Kox, Monsieur And16 Zwally, Monsieur Pierre-Marc Knaff et Monsieur Christian

Weis,

ci-aprds d6nommd < l'Organisme gestionnaire >

d'autre part,

ensemble ci-aprds d6nomm6s < les Parties rr

Elle entre en vigueur le 1"' janvier 2023 et est conclue pour la dur6e d'une ann6e, solls r6serve du

vote de la loi budgdtaire par la Chambre des D6putds. Elle est reconduite tacitement d'ann6e en

ann6e, sauf rfsiliation dans les formes pr6vues par les Conditions g6n6rales. Au cas oU elle entre en

vigueur en cours d'ann6e, elle est conclue jusqu'au 31 d6cembre de l'ann6e en cours, puis

reconduite tacitement d'ann6e en ann6e, sauf r6siliation dans les formes pr6vues par les Conditions

96n6rales.

Les parties s'engagent ) appliquer les modalitds de coop6ration telles qu'elles sont d6finies dans le

pr6sent document.

*



Les annexes suivantes font partie int6grante de la pr6sente convention :

. FL : Relev6 du personnel

. F4: Ddcompte pour la gestion journalidre du service : D6compte annuel. P: Prdsence des usagers
r P1 : Prestations d fournir
. R : Recettes pergues des usagers pendant l'exercice en cours. PPG : D6termination du Prix de Pension Global et de la participation

financidre de l'Etat
. Feuille de renseignements

Fait en deux exemplaires i Luxembourg, le

Pour l'Organisme gestionnaire,
Le Bourgmestre

Le Ministre de la Famille et de l'lnt6gration,

Georges MISCHO Corinne CAHEN

Martin KOX (6chevin)

Andrd ZWALLY (6chevin)

Pierre-Marc KNAFF (6chevin)

Christian WEIS (6chevin)

-2-



CHAPITRE 1 : G6n6ralit6s

Pr6ambule

La pr6sente convention a 6t6 6tablie conformdment

d la loi modifife du 8 septembre 1998 r6glant les relations entre l'Etat et les organismes

cuvrant dans les domaines social, familial et thdrapeutique, appel6e ci-aprds < la Loi > ;

au rdglement grand-ducal du 9 janvier 2001 portant ex6cution des articles ler et 2 de ladite

loi a pour ce qui concerne l'agr6ment gouvernemental i accorder aux gestionnaires de

services pour personnes adultes seules ou avec enfants, appel6 ci-contre < le Riglement )) ;

et sur avis de la Commission d'Harmonisation.

1.1. D6finition

Art. 1"'. (1) La pr6sente convention s'applique au secteur des services pour personnes adultes seules

ou avec enfants.

(2) La prdsente convention respecte le principe de l'6galitd entre hommes et femmes ainsi que les

principes 6nonc6s par l'article 13 du Trait6 instituant la Communaut6 europ6enne (clauses de non-

discrimination).

(3) Les Conditions Gdn6rales (annexe CG), r6gissant les conventions vis6es par les articles 11 et 12 de

la Loi, pour les anndes 2O2O -2023 font partie int6grante de la pr6sente convention.

(4) Le Concept d'Action G6ndral (annexe CAG) tel qu'il est d6fini i l'article 1.1. des Conditions

G6n6rales fait partie int6grante de la pr6sente convention.

CHAPITRE2:Lesengage ments de l'Organisme gestionnaire

2.1. Prestations i fournir

Art. 2. L'Organisme gestionnaire d6veloppe un programme de travail dans le cadre de son budget et

en conformit6 avec les dispositions de son statut l6gal. Ce programme de travail est en coh6rence

avec le CAG et 6nonce les objectifs, les m6thodes ainsi que le volume des prestations i fournir; il

figure d l'annexe Pl de la pr6sente convention.

Art. 3. L'Organisme gestionnaire garantit que les activit6s conventionn6es soient accessibles aux

usagers ind6pendamment de toute consid6ration d'ordre id6ologique, philosophique ou religieux.

2.2. Les obligations administratives de l'Oreanisme gestionnaire

Art. 4. (1) L'Organisme gestionnaire s'engage i tenir d jour un dossier <personnel agr6ment>

contenant pour chaque membre du personnel 6ducatif, administratif et personnel technique,

quelque soit la dur6e de son contrat de travail, les documents suivants :

- copie de la carte d'identit6,
- curriculum vitae renseignant notamment sur les p6riodes de r6sidence i l'6tranger,
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- copie certifi6e conforme des dipldmes et, le cas 6ch6ant, copie de la d6cision minist6rielle
d'6quivalence du dipl0me et/ou autorisation d'exercer.

(2) Ces documents sont i tenir dans les locaux du service concern6, A disposition des agents de
surveillance et de contr6le d6sign6s en vertu de l'article 9 de la loi du 8 septembre 1998.

Art. 5. Le calcul des frais de personnel remboursables se base sur l'ensemble du personnel repris au
relev6 du personnel (effectifs, primes et qualifications).

Art. 6. (1) La gestion des ressources humaines est de la comp6tence de l'Organisme gestionnaire,
toutefois les parties repr6sent6es i la plate-forme s'accordent sur les modalit6s d'engagement de
personnel.

(2) L'Organisme gestionnaire veille i ce que tout candidat i un poste d'agent d'encadrement pour
lequel la maitrise de certaines langues est consid6r6e comme indispensable pour l'exercice de son
travail, prouve la maitrise de ces langues dans un d6lai ) d6terminer par l'Organisme gestionnaire.

(3) Le relev6 du personnel (annexe F1) prdvoit le nombre de postes occup6s et i occuper, le code, les
noms et pr6noms des personnes d6ji en service, la tdche hebdomadaire en heures, la qualification
attribu6e au poste, les primes 6ventuelles ainsi que l'estimation des r6mun6rations annuelles par
personne, y compris la part patronale. Un projet de relev6 est fourni pour le L5 novembre par
l'Organisme gestionnaire. Le montant annuel de participation de la participation de l'Etat aux primes
de responsabilit6 accord6es en 2023, est calcul6 sur base des montants allou6s en 1998, adapt6s i
l'indice du co0t de la vie.

(4) L'organisme gestionnaire informe le reprdsentant de l'Etat d la plate-forme avant de proc6der d

un licenciement. En cas d'accord de celui-ci, l'Etat participe i d'6ventuels frais en rapport avec ce
licenciement. ll en est de mdme au cas oir un jugement confirme la d6cision de l'Organisme
gestionnaire.

(5) Les vacances de poste concernant les postes pr6vus d la convention sont publi6es sur un espace
ad6quat.

Art. 7. (1) La diff6rence des d6penses du personnel, r6sultant d'un poste occup6 par une personne
jouissant d'un classement inf6rieur i celui initialement pr6vu au relevd du personnel, ne peut pas
6tre employ6e pour engager du personnel suppl6mentaire.

(2) En cas de d6mission d'un membre du personnel, le poste ainsi lib6r6 peut 6tre occup6 i nouveau
d6s le d6part effectif de la personne concern6e ou dds qu'elle prend son cong6 l6gal. Des
recoupements dans l'occupation des postes peuvent 6tre autoris6s par l'Etat.

Art. 8. L'Organisme gestionnaire et l'Etat s'accordent dans le cadre de la plate-forme sur le plan de
formation continue du personnel, ainsi que sur les modalit6s de participation de l'Etat aux frais de
formation.

Art. 9. (1) En ce qui concerne l'encadrement socio-6ducatif de la population-cible, et i d6faut de
candidats titulaires d'un dipldme reconnu au sens du rEglement grand-ducal, ou pour des raisons
exceptionnelles, le ministdre peut accorder le remboursement i l'Organisme gestionnaire des frais
de personnel rdsultant de l'engagement d'un salari6 ayant un niveau scolaire de niveau CATp au
moins. Ce salari6 devra €tre engagd soit comme < 6ducateur en formation r, soit comme < 6ducateur
gradu6 en formation >, soit comme < 6ducateur-instructeur >, soit comme < aidant social et
6ducatif >.
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(2) Les < 6ducateurs en formation >r, ainsi que les < 6ducateurs gradu6s en formation >, doivent

pr6senter annuellement un certificat attestant leur fr6quentation des cours aff6rents, certificat qui

est i pr6senter lors du d6compte annuel par les Organismes gestionnaires. Cet agent doit fr6quenter

les premiers cours de formation auxquels il est admis auprds d'un organisme de formation reconnu

par le ministdre de l'Education Nationale. f Organisme gestionnaire s'engage i entamer toutes suites

utiles pour arriver i une rdgularisation des situations qui se caract6risent par une non-inscription en

temps utile ir la formation, une non-fr6quentation des cours, une non-prdsentation ou l'6chec i
l'examen final. Ces suites pourront rendre n6cessaire un licenciement, les d6lais de pr6avis l6gaux

devant €tre respectds.

(3) La personne en charge des aspects touchant ) la s6curit6, d6sign6e par l'Organisme gestionnaire,

est tenue d'organiser r6guliErement et au moins une fois par an des exercices d'6vacuation rapide

des occupants du service. Les services sont organis6s, dans la mesure du possible, de concert avec le

corps local des sapeurs-pompiers. Le charg6 de direction veille en outre a ce que le personnel

participe i tour de r6le i des s6minaires de premier secours.

2.3. Les ons financiires de l'Orsanis sestionnaire

Art. 10. Les obligations financiEres de l'Organisme gestionnaire sont d6finies au Chapitre 2 de

l'annexe CG.

Art. 11. L'organisme gestionnaire s'engage i transmettre au Ministdre un relevd d'identit6 bancaire

(RlB) datant de moins d'un mois au moment du renvoi de la convention sign6e. Toute modification

ou tout changement en relation avec le compte bancaire doit 6tre envoy6 au Ministdre sous forme

d'une demande 6crite, annex6e par un RlB.

2.4. Participation financidre des usaeers

Art. L2. (1) Les calculs relatifs i la participation financiEre des usagers sont i documenter par des

pidces j ustificatives.

(2) Les modalit6s de calcul de la participation financidre des usagers sont d6finies par le gestionnaire

dans son CAG.

CHAPITRE 3 : Les engagements de l'Etat

3.1. Tvpe de participation financibre

Art. 13. Dans le cadre de la pr6sente convention, la participation financidre de l'Etat est une

participation par couverture du d6ficit.

3.2. Les modalit6s de la participation financiire

Art. 14. L'Etat participe aux frais courants d'entretien et de gestion pour un montant d6fini dans

l'annexe PPG.
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Art. 15. L'Etat prend en charge les frais de personnel dans la mesure de la structure d6finie par le
relev6 du personneljoint i la pr6sente convention et des disponibilit6s budg6taires.

Art. 16. L'octroi d'un soutien financier aux frais d'6quipement mobilier est subordonn6 aux
conditions suivantes :

une demande dcrite doit 6tre adress6e au ministre par l'Organisme gestionnaire ;
la demande doit 6tre antdrieure i la commande, sauf justification pertinente A appr6cier
par l'Etat ;

une autorisation accord6e devient caduque pass6 le d6lai d'une ann6e ;
pour 6tre recevable, toute facture doit 6tre pr6sent6e au ministdre comp6tent ;

en cas d'incident et de d6pannage urgent, le ministdre comp6tent doit 6tre averti au plus
tard le premier jour ouvr6 qui suit l'incident ;
la participation financidre de l'Etat ne peut 6tre affect6e qu'au projet pour lequel elle a
6t6 accord6e.

Art.17. La participation financidre de l'Etat est vers6e sur le compte bancaire LU22 0019 5OO1 0100
7000 auprds de la BCEE et sera imput6 i l'article budg6taire L2.L.43.OO2 de l'exercice 2023.

3.3. Participation de l'Etat aux frais d'6quipement mobilier

Art. 18. Selon les besoins de l'Organisme gestionnaire, le Ministdre peut participer aux frais
d'6quipement mobilier supdrieur i 870 euros ttc. L'octroi de ce soutien financier est subordonn6 aux
conditions suivantes :

une demande 6crite doit 6tre adressde au Ministdre par l'Organisme gestionnaire ;
la demande doit 6tre ant6rieure i la commande, sauf justification pertinente i
appr6cier par le Ministdre;
une autorisation accord6e devient caduque pass6 le ddlai d'une ann6e ;
pour 6tre recevable, toute facture doit 6tre pr6sent6e au MinistEre ;
en cas d'incident et de d6pannage urgent, le Ministdre doit en 6tre averti au plus
tard le premier jour ouvr6 qui suit l'incident ;
la participation financidre du Ministdre ne peut 6tre affect6e qu'au projet pour
lequelelle a 6t6 accord6e.

CHAPITRE 4 : Protection des donn6es i caractEre personnel

Art. 19. Le ministdre de tutelle et l'organisme gestionnaire traitent, chacun en tant que responsable
de leurs propres traitements, les donndes i caractdre personnel conform6ment aux dispositions du
Rdglement (UEl 2076/679 du Parlement europ6en et du Conseil du 27 avril 2016 relatif i la

protection des personnes physiques i l'6gard du traitement des donn6es ) caractdre personnel et i
la libre circulation de ces donn6es, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-aprds le < RGpD >).

Les organismes gestionnaires transmettent des donn6es i caractdre personnel au ministdre de
tutelle dans le cadre des finalit6s pr6vues aux chapitres L et 2 de la loi du 8 septembre 1998 169lant
les relations entre l'Etat et les organismes euvrant dans les domaines social, familial et
th6rapeutique (ci-aprds appel6e loi ASFT)et des conditions g6n6rales. Chaque partie agit en tant que
responsable de ses traitements de donn6es i caractdre personnel et le transfert de donndes se fait
d'un responsable du traitement i un autre.
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Le ministdre de tutelle peut requ6rir que l'organisme gestionnaire lui transfdre les cat6gories de

donn6es i caractdre personnel suivantes conform6ment au cadre l6gal applicable :

donndes des repr6sentants ou responsables de la gestion des activit6s soumises i
l'agr6ment et du personnel dirigeant ou d'encadrement dans le cadre des demandes

d'agr6ments pr6vues par la loi ASFT: dont notamment les donn6es d'identification et les

coordonndes, les qualifications, les formations, les donndes n6cessaires ir la ddtermination

du ratio d'encadrement, l'autorisation d'exercer, l'honorabilit6 du personnel concern6 et

les langues;

donn6es des salari6s et repr6sentants de l'organisme gestionnaire requises dans le cadre de

la demande de participation financidre de l'Etat (articles LL,!2 et 13 de la loi ASFT) et du

contr6le financier : dont notamment les donn6es d'identification, les matricules, les

qualifications, les formations, le contrat de travail, la carridre, l'anciennet6, toute forme de

16mun6ration, les cong6s, les dispenses et autres absences.

L'organisme gestionnaire s'engage i informer les personnes concern6es des catdgories de

destinataires de donn6es, dont les ministdres de tutelle agissant dans le cadre de leurs missions de

service public.

Conform6ment i l'article 14, paragraphe 5, sous a) du RGPD, chaque ministdre de tutelle publie les

notices d'information des personnes concern6es sur son site internet ou sur tout autre support

appropri6 mis i disposition des personnes concern6es.

Le ministdre de tutelle d6finira un moyen de transmission de donn6es i caractdre personnel qui

assure un niveau de protection addquat conforme au RGPD.

CHAPITRE 5 : Les modalit6s de coop6ration entre les parties contractantes

Art. 20. Les modalit6s de coop6ration entre les parties contractantes sont ddfinies i l'annexe CG.

o

o
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